
Société en commandite Gaz Métfopo/itain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 1”’ octobre 1998 
Demandeur : ACIG 

QI. Contexte : 

Dans la lettre circulaire qu’elle envoyait aux clients en date du 5 mai 1998 
relativement au service de gaz de compression, Gaz Métro annonçait que « . . . 
pour les fins de la grille tarifaire du 1”‘octobre 1998, le coût projeté de notre 
portefeuille de gaz de compression est présentement établi à 2,22 $/GJ. Ce prix 
est sujet à changer en fonction de la demande pour ce service ». Vois SCGM- 
18, document 4, page 2, note 3. 

Demandes : 

a) 

b) 

Veuillez préciser et produire tous les documents à l’appui des hypothèses économiques 
et énergktiques qui-ont été utilisées aux fins d’en arriver à cette prévision de 2,22 $;GJ. 
Veuillez préciser, notamment, le prix affiché qui prévalait alors (i.e : 5 mai 1998) sur les 
marchés financiers pour les contrats d’un (1) an à Empress pour la période de 
novembre 1998 à octobre 1999, comme indiqué sur le document de CIBWVood Gundy 
produit comme pièce SCGM3, dot. 1.7, page3. Veuillez également produire 
l’équivalent de ce document de CIBCNVood 

Veuillez préciser en quoi exactement le prix annoncé de 2,22 $/GJ était appelé « . . 
à changer en fonction de la demande pour ce service. » 

Réponses : 

a) La prévision de prix du gaz de compression de 2,22 $/GJ était basée sur notre prévision 
du prix du gaz naturel à Empress de 2,lO $/GJ, des «price factors» et de la prévision de 
l’indice AABP, tel qu’on peut le voir au tableau à la pièce SCGM-18, document 7.3, page 
2 de 3. II est important de noter que cette prévision n’a pas été faite au moment du dépôt 
du dossier (mai 1998) mais bien au mois de janvier 1998, au moment de la présentation 
des hypothèses devant servir à la confection du budget. II va de soi que nous avons suivi 
la situation dans l’intervalle mais nous n’avons pas jugé la tendance à la hausse assez 
marquée pour modifier nos hypothèses. 

Nous avions établi notre prévision de 2,10$/GJ suite à une analyse des prévisions 
effectuées par les différents organismes qui se retrouvent au tableau suivant À l’exception 
du CIBCMlood Gundy, dont les données reflètent les perceptions du marché, ces 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire f999, R-3397-98 

organismes basent leurs prévisions sur les données fondamentales en ce qui a trait à la 
demande et à l’offre de gaz naturel. (Voir la pièce SCGM 3, document 1.7, page 2 de 3) 

En ce qui concerne le dépôt des documents, veuillez vous référer à la pièce SCGM- 
3, document 1,4. 

I Nom de l’organisme 
I 

Alberta Plant Gate Transport6 à Empress 
et date de la orhision $can/mcf Converti en $/GJ * .-- ~~~ 
ARC Financial Corporation 
Janvier 1998 
Février 1998 

1,97 2,05 
1,97 2,05 

Mars 1998 
Avril 1998 
Enerdata LTD 
Janvier 1998 
Février 1998 
Avril 3998 
Gilbert Laustsen Jung 

2,14 2,20 
2,14 2.20 

-v-e 1,97 
--- 1,97 
---- :2,10 

Associates 
Janvier 1998 1,85 1,95 
Avril 1998 2,00 2,lO 
McD laniel Associates I I I 
Janvier 1998 2,00 2,lO 

’ ‘Avril 1998 1,95 2;05 
dtt Bums Nesb 

Décembre 1997 
Février 1998 
Mars 1998 
Avril 1998 

2,20 2.25 
2.20 2,25 
2,20 2.25 
2,40 ,245 * 

Sproule Associates Limited 
Octobre 1997 
Mars1998 
Ziff Energy Group 
Février 1998 
CIBC Wood Gundy (Swaps, 
moyennes mensuelles ) 
Janvier 1998 
Février 1998 
Mars 1998 
Avril 1998 

1,92 2,00 
1.92 2.00 

-e-m 1.82 

--- 2,14 
--- 2,32 
---- 2.36 
--- 2,55 

*Coût du transport sur Nova : 0,22 $/GJ 
Facteur de conversion utilisé : 1 Gigajoule = 0,932 mcf 

b) Dans notre témoignage déposé à la pièce SCGM-18, document 1 (page II, lignes 4 
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Société en commandite Gaz Métropofitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

à Il), nous avons effectivement mentionné que « ces taux unitaires projetés (de gaz 
de compression) seront révisés en fonction de /a demande des clients de se retirer du 
service de gaz de compression du distributeur. » Nous avons aussi ajouté, en 
explication, que « comme /es prix découlant des différents contrats et achats de gaz 
de comprksion ne sont pas identiques, advenant, par exemple, le non renouvellement 
du contrat échéant au 1”’ novembre 98, le prix moyen des achats de gaz de 
compression ne serait plus le même. » 

Donc, le prix annoncé de 2,22 $/GJ était appelé à changer pour représenter le nouveau 
prix moyen de gaz de compression découlant des contrats renouvelés ou non 
renouvelés d’achats de gaz de compression. 

. 
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Société en commandite Gaz MétropohTtain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du Ier octobre 1998 
Demandeur : ACIG 

Q2. Contexte : 

Dans la pièce SCGM-18, dot. 1.2, page 18 produite le 10 juillet 1998 en réponse 
à une question écrite de I’ACIG vous demandant de « . . .mettre à jour votre 
,dossier ainsi que la grille tarifaire proposée au niveau du calcul du crédit de gaz 
de compression », vous avez répondu ce qui suit : 

« Compte tenu de la réponse des clients qui désirent se procurer leur propre gaz de 
compression, le prix du gaz de compression passe de 2,221 $/GJ à 2,229 $/GJ. 

Étant donné la faible différence entre les deux prix, nous proposons de ne pas mettre tout 
de suite à jour tout le dossier tarifaire ainsi que le calcul de la grille proposée. » 

Demandes : 

a) Veuillez expliciter le calcul précis que vous avez effectué pour conclure que, compte 
tenu de la réponse des clients qui désirent se procurer leur propre gaz de 
compression, le prix de celui-ci passait de 2,221 $/GJ à 2,229 $/GJ. 

b) Veuillez préciser et produire toute la documentation au soutien des hypothèses 
économiques et énergétiques que vous avez utilisée pour mettre à jour votre 
dossier ainsi que la grille tarifaire proposée au niveau du calcul du crédit de gaz de 
compression. 

c) Veuillez notamment préciser et produire le document de CIBWVood Gundy 
établissant le prix affiché, pour la période précédant immédiatement le 10 juillet 
1998, sur les marchés financiers pour les contrats d’un an à Empress sur la période 
novembre 1998 à octobre 1999. 

Réponse : 

a) La comparaison des deux tableaux suivants permet de conclure que, compte tenu 

a 
de la réponse des clients qui désirent se procurer leur propre gaz de compression, 
le prix de celui-ci passe de 2,221 à 2,229$/GJ. C’est en fait la réduction des achats 
«spot» qui explique la différence. 
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Société en commandite Gaz Méffopobfah? 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

Coût du gaz de compression 
A) Prévision budgétaire initiale 98-99 

Fournisseurs de gaz de réseau 

Multi-purpose: 

Novagas 
Novergaz 

CGPR 490 2,lO 0,044 92 

AABP 63 2,39 16,7 
Fixé 0,3 1,6775 03 

Non encore contractés et Spot CGPR 62 2,lO ao2 14,4 

B) Prévision budgétaire révisée 98-99 

INDEX 

Fournisseurs de gaz de réseau 

Multi-purpose: 

Novagas 
Novergaz 

CGPR 

AABP 
Fixé 

Volumes non encore contractés et Spot CGPR 

b) . . .a 

VOLUME 

(BCF) 

PRIX 

(WGJ) 

&RICE 
FACTOR» $MM 

(WGJ) 

17,0 2,221 40,5 

VOLUME PRIX &RICE $MM 
FACTORN 

PCF) ($IGJ) ($/GJ 

490 2,lO 0,044 92 

6.5 2,39 16,7 
0.3 1,6775 0,5 

5.0 2,lO 0,02 Il,4 

15.8 2,229 37,8 

Dans notre réponse produite le 10 juillet (SCGM-18, document 1.2) nous proposions 
en fait de ne pas mettre à jour la grille tarifaire, en raison de l’écart jugé non matériel 
entre le prix de 2,221 et 2,229$/GJ résultant du retrait de certains clients du service 
offert par SCGM. 
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Société en commandite Gaz Méfropolifah 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

c) Ci-joint la publication de CIBChVood Gundy du 9 juillet 1998 ; il y apparaît que le prix 
pour un contrat d’un an, du 1”’ novembre 1998 au 31 octobre 1999 pour livraison à 
Empress, est de 2,73$/GJ (moyenne pondérée des deux périodes consécutives mises 
en évidence dans le document). 

l 
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Société en commandite Gaz Méfropolifain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 1 er octobre 1998 
Demandeur : ACIG 

Q3. Contexte : 

Dans la pièce SCGM-18, dot. 1.9 produite en réponse à une demande de I’ACIG 
à l’effet de fournir « le détail de la prévision du coût de gaz de compression 
apparaissant au dossier tarifaire 1999 », vous avez fourni un tableau arrivant à un 
prix moyen de 2,221 $/GJ., 

Demande : 

a) Veuillez préciser et produire et produire toute la documentation au soutien des calculs 
que vous avez effectués quant aux prévisions indiquées à ce tableau, notamment pour 
ce qui a trait aux indices CGPR et AABP. 

Réponse : 

a) En ce qui concerne le CGPR = 2,lO $IGJ, veuillez vous référer à la réponse à la 
question 1 a) SCGM-18, document 7.2. Quant à la prévision de l’index AABP, elle provient 
d’une étude commandée à R.L. Pitt Consulting Ltd de Calgary, datée du mois d’octobre 
1997. Cette étude prévoyait que l’index devrait se situer à 2‘49 $/GJ, pour la période 
d’octobre 1998 à mars 1999, et à 2,28 $/GJ, pour la période d’avril 1999 à septembre 
1999, soit une moyenne de 2,39$/GJ. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 1”’ octobre 1998 
Demandeur : ACIG 

Q4. Contexte : 

Dans la pièce SCGM-18, dot. 1.2, page 13 produite en réponse à une question 
de I’ACIG, vous avez répondu que, suite à l’avis que vous avez expédié aux 
clients le ou vers le 5 mai 1998 selon le modèle produit comme pièce SCGM-18, 
dot. 4, « . . .407 clients ont manifesté le désir de fournir leur propre gaz de 
compression : 95 contrats seront mis en place pour des volumes de 
33 661 ,6Mm3 ». 

Demandes : 

a) Veuillez préciser quand exactement vous avez reçu les réponses des clients qui ont 
manifesté le désir de fournir leur propre gaz de compression. 

b) Compte tenu que les clients qui ont annoncé leur intention de fournir leur propre gaz 
de compression représentent des volumes de l’ordre de 1,2 BCF sur les 7,0 BCD 
qui étaient disponibles pour cette fin, veuillez préciser les démarches qui ont alors 
été entreprises par SCGM pour renouveler ses contrats d’approvisionnement en gaz 
de compression pour le solde 5,8 BCF. 

c) En camouflant au besoin les informations commerciales qui doivent demeurer 
confidentielles, veuillez produire un exemplaire des contrats qui ont été conclu par 
Gaz Métro pour son approvisionnement de gaz de compression pour le solde de 
58 BCF mentionné ci-dessus. 

Réponse : 

a) Nous avons reçu les réponses des clients entre le 25 et le 26 juin 1998. 

b) Nous avons entrepris un appel d’offres auprès de 29 fournisseurs afin de combler nos 
besoins globaux, pour la fourniture de gaz de réseau, de gaz de compression et de gaz 
pour consommation propre. L’appel d’offres s’est terminé le 21 août 1998. Les 
meilleures offres ont été retenues et confirmées aux fournisseurs sélectionnés, par 
lettre le 26 août 1998. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarihire 1999, R-3397-98 

a 
c) Nous avons reçu de chacun des fournisseurs retenus les formules de contrats qui 

leur sont propres. Nous sommes à élaborer une formule de contrat type qui nous 
convienne. 

. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire i999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : 
Demandeur : 

lettre du 1 er octobre 1998 
ACIG 

Q.5. Contexte : 

Dans la pièce SCGM-18, dot. 7.1, produite en date du 28 septembre 1998, vous 
produisez un tableau révisant votre projection du prix du gaz de compression à 
2,764 $/GJ. 

Demandes : 

a) Veuillez préciser quand exactement et pour quelles raisons vous avez décidé pour 
la première fois de réviser votre projection du prix du gaz de compression à 2,764 
$/GJ. 

b) Veuillez préciser et produire les pièces justificatives au soutien des hypothèses 
économiques et énergétiques que vous avez utilisées pour en arriver à votre 
projection révisée. 

c) Veuillez notamment préciser et produire la documentation de CIBWVood Gundy 
quant au prix affiché, pour la période précédant immédiatement le 28 septembre 
1999, sur les marchés financiers pour les contrats d’un (1) an à Empress sur la 
période de novembre 1998 à octobre 1999 

d) Veuillez également préciser vos projections du 28 septembre 1998 quant aux 
indices CGPR et AABP indiqués à la pièce SCGM-18, dot. 7.1. 

Réponse : 1 

a) C’est suite à la présentation de la revue des hypothèses se rapportant au contexte 
concurrentiel, au Conseil de gestion du 24 août 1998, que la décision de réviser la 
projection du prix du gaz de compression a été prise. Quant aux raisons qui nous ont 
mené à adopter de nouvelles hypothèses en ce qui concerne la prévision du prix du 
gaz, elles sont élaborées à la pièce SCGM3, document 1.7, page 2 de 3. 
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b) La prévision de 2,65 $/GJ correspond à la moyenne des prix journaliers à Empress 
pour la période d’un an visée, publiés par CIBWVood Gundy, entre le le’ août au 19 
août, inclusivement. 

c) Le prix affiché le 27 septembre selon CIBCNVood Gundy, pour une période d’un an à 
Empress de novembre 1998 à octobre 1999 est de 2,70 $/GJ (moyenne pondérée des 
deux période mises en évidence dans le document ci-joint). 

d) Pour ce qui est de l’indice CGPR, voir les réponses précédentes. Quant à l’indice 
AABP, comme nous ne disposions pas de prévisions externes, nous avons utilisé le 
même écart entre les deux indices que lors de notre prévision initiale, soit 29$/GJ. 
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